
DEPARTEMENT 

SAVOIE 

ARRONDISSEMENT 

CHAMBERY 

Objet : Règlement budgétaire et financier (R.B.F.) 

EXTRAIT 

du Registre des Délibérations du Conseil d' Administration 

de la COMMUNAUTE DE COMMUNES DU LAC D'AIGUEBELETTE 

Séance du 21 mars 2024 

L'an deux mille vingt-quatre et le vingt-et-un mars à 18H00 

Le conseil d'Administration de la Communauté de communes, s'est réuni au nombre prescrit par le règlement à 

NANCES, sous la présidence de M. Pascal ZUCCHERO. 

Présents : MMES MM. ALLARD. BOIS. COUTAZ. CUCCURU. DUPERCHY. FAUGE. FRANCONY. GARCIA. GENTIL. 

GROS. ILBERT. MALLEIN. MARCHAIS. PERRIAT. RUBIER. TAIN. TAVEL. TOUIHRAT. VEUILLET. WDOWIAK. 

ZUCCHERO. 

Absents excusés : MMES MM. GROLLIER. LALLEMENT. (Pouvoir B. ALLARD). MANSOZ (Pouvoir M. WDOWIAK). 

MANTEL (Pouvoir C. TAVEL). ROSSI (Pouvoir C. VEUILLET). VOISIN. WROBEL (Pouvoir T. ILBERT}. 

Le Président, 

Rappelle que par délibération n°2023_20_07 _17 du 20 juillet 2023, le conseil communautaire de la 

CCLA, a décidé d'appliquer la nomenclature budgétaire et comptable M57 à compter du 1er janvier 

2024, au budget général et aux budgets annexes « Zone d'activités du Gautier» et « Zone d'activités 

de Gerbaix »; 

Explique que conformément aux dispositions de cette nomenclature et aux dispositions du Code 

général des collectivités territoriales (CGCT), la collectivité doit se doter avant toute délibération 

budgétaire relevant de l'instruction M57 d'un règlement budgétaire et financier (RBF) valable pour la 

durée de la mandature; 

Précise que le RBF a pour vocation le rappel des normes tant légales que réglementaires ainsi que des 

processus de gestion propres à la collectivité et qu'il fixe notamment les modalités d'adoption du 

budget par l'organe délibérant et les modalités de gestion interne des Autorisations de Programme 

(AP) et Autorisations d'engagement (AE) et des crédits de paiement (CP) le cas échéant, dans le respect 

du cadre prévu par la réglementation ; 

Présente le projet de Règlement Budgétaire et Financier de la CCLA (RBF) qui pourra être actualisé en 

cas de besoin et en fonction de l'évolution des dispositions législatives et règlementaires; 

Invite le conseil communautaire à délibérer pour approuver le projet de RBF de la CCLA annexé à la 

présente délibération valable pour la durée de la mandature. 

Le conseil communautaire, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales; 

Vu l'arrêté du 21 décembre 2016 relatif à l'instruction budgétaire et comptable M.57 applicable aux 

collectivités territoriales uniques, aux métropoles et à leurs établissements publics administratifs, 

Vu l'instruction budgétaire et comptable M57, 

Vu la délibération du Conseil Communautaire n°2023_20_07 _17 du 20 juillet 2023 adoptant la 

nomenclature budgétaire et comptable M57 au 1er janvier 2024, au budget général et aux budgets 

annexes« Zone d'activités du Gautier» et« Zone d'activités de Gerbaix», 

Considérant qu'à compter du 1er janvier 2024, dans le cadre de la M57, il convient d'adopter un 

Règlement Budgétaire et Financier avant toute délibération budgétaire relevant de l'instruction M57, 

Après en avoir délibéré à l'unanimité, 

ADOPTE le règlement budgétaire et financier de la CCLA annexé à la Présente délibération; 

Ainsi fait et délibéré, les jours, mois et an que dessus, 

Pour extrait certifié conforme, 

Le Président. 

Délibération N° 2024_21_03_32 

Transmis en Préfecture le : 18/04/2024 
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COMMUNAUTÉ DE COMMUN ES DU 
LAC D'AICiU EBELETTE 

REGLEMENT BUDGETAIRE ET FINANCIER 
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INTRODUCTION 

La Communauté de Communes du Lac d' Aiguebelette est régie par la nomenclature M57 pour son 

budget principal et les budgets annexes de lotissement. Cette nomenclature transpose à la commune 

une large part des règles budgétaires et comptables applicables aux Régions et aux Départements. Parmi 

ces règles figure l'obligation de se doter d'un règlement budgétaire et financier. 

Le présent règlement budgétaire et financier fixe les règles de gestion budgétaire et financière 

applicables à la Communauté de Communes du Lac d'Aiguebelette pour la préparation et l'exécution du 

budget. 

L'article L.5217-10-8 du CGCT précise qu'à l'occasion de chaque renouvellement de ses membres, la 

Communauté de Communes du Lac d' Aiguebelette se dote d'un règlement budgétaire et financier 

valable pour la durée de la mandature, avant le vote de la première délibération budgétaire qui suit le 

renouvellement; il peut être révisé. 

Le règlement budgétaire et financier présente l'avantage de 

- décrire les procédures de l'établissement, les faire connaître avec exactitude et se donner pour

objectif de les suivre le plus précisément possible ;

- créer un référentiel commun et une culture de gestion que les directions et les services de

l'établissement se sont appropriés;
- rappeler les normes et respecter le principe de permanence des méthodes.

PRINCIPES REGLEMENTAIRES 

Le présent règlement a pour vocation de formaliser, rappeler et prec1ser les principales règles 

budgétaires et financières qui encadrent la gestion de la Communauté de Communes du Lac 

d' Aiguebelette. 

Elles sont principalement issues 

des dernières lois de décentralisation; 

des dispositions cumulées de l'ordonnance n°2014-1490 du 11 décembre 2014 complétant et 

précisant les règles budgétaires, financières, fiscales et comptables applicables aux métropoles 

et de l'article 106 de la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale 

de la République NOTRé}; 

de l'instruction budgétaire et comptable M57; 

du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 

publique. 

A compter du 1er janvier 2024 et suivant la délibération du 20 juillet 2023, la Communauté de 

Communes du Lac d' Aiguebelette appliquera le référentiel comptable M57 pour ses budgets à caractère 

administratif. 

Il est le référentiel le plus avancé en termes de qualité comptable puisque c'est la seule instruction 

intégrant, depuis 2018, les dernières dispositions normatives examinées par le Conseil de normalisation 

des comptes publics (CNoCP). 

Les budgets supportant un service public à caractère industriel et commercial se voient, quant à eux, 

appliquer le référentiel M.4: M.49 pour les budgets annexes de l'assainissement et de l'eau. 

3 



La spécialisation des dépenses 

L'autorisation budgétaire n'est pas globale mais spécialisée dans son objet en « nature » ou en 
« fonction ». 

Les dépenses imprévues et les possibilités de virements de comptes à comptes forment exception à ce 
principe. 

L'équilibre 

Les comptes des collectivités locales doivent être votés en équilibre, ce qui impose 
que les recettes soient égales aux dépenses. L'équilibre s'apprécie au sein des deux sections 
(fonctionnement et investissement) et de façon globale. 
la sincérité de l'évaluation. Les dépenses ne doivent pas être sous évaluées et les recettes 
majorées fictivement. 
un autofinancement minimum. Le remboursement de l'emprunt en capital doit être assuré par 
les recettes propres de l'établissement. 

PRINCIPES COMPTABLES 

Trois principes centraux structurent la comptabilité : 

Sincérité 

La sincérité est l'application de bonne foi des règles et procédures comptables en fonction de la 
connaissance que les producteurs des comptes ont de la réalité et de la nature des opérations et 
évènements enregistrés.' 

Régularité 

La régularité est la conformité aux règles et normes comptables en vigueur. 

Image fidèle 

L'information présente une image fidèle des opérations et autres évènements quand elle en donne à 
l'utilisateur des comptes la meilleure représentation possible. 

Il en découle les caractéristiques qualitatives suivantes: 

Neutralité 

L'information comptable doit être neutre, c'est-à-dire que sa présentation ne doit pas être biaisée par 
des jugements d'opportunité. 

Pertinence 

Une information est pertinente lorsqu'elle est utile à l'appréciation des comptes, ou à la prise de 
décision de l'utilisateur, en l'aidant à évaluer des évènements passés, présents ou futurs ou en 
confirmant ou corrigeant leurs évaluations passées. La célérité de l'information, c'est-à-dire le respect 
de délais appropriés dans la divulgation de l'information, participe de sa pertinence. 

Fiabilité 

L'information est fiable lorsqu'elle est exempte d'erreurs, de biais significatifs et d'incertitudes 
disproportionnées (par exemple des incertitudes relatives à des évaluations). 

Exhaustivité 

L'information comptabilisée dans les états financiers doit être exhaustive dans la mesure ou une 
omission peut rendre l'information fausse ou trompeuse. 
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Les décisions modificatives autorisent les dépenses non prévues ou insuffisamment évaluées lors des 

précédentes décisions budgétaires. Ces dépenses doivent être équilibrées par des recettes. 

Le compte administratif est un document de synthèse qui présente les résultats de l'exécution du 

budget de l'exercice. Il présente en annexe un bilan de la gestion pluriannuelle. 

Section 2: La présentation du budget 

La Communauté de Communes du Lac d' Aiguebelette comporte 7 budgets : 

3 budgets soumis à l'instruction budgétaire et comptable M.57: le budget principal et les 

budgets annexes du lotissement; 

5 budgets soumis à l'instruction budgétaire et comptable M.4x (services industriels et 

commerciaux) : les budgets d'assainissement collectif et non collectif, de Gestion des Déchets, 

des transports scolaires, Base de loisirs Plages. 

Budget SPIC/ SPA Nom comptable Gestion HT / TTC 

Principal SPA M.57 TTC 

Assainissement collectif SPIC M.49 HT 

Assainissement non collectif SPIC M.49 HT 

Lotissement - ZA Goûtier SPA M.57 HT 

Lotissement - ZA de Gerbaix SPA M.57 HT 

Déchets SPIC M.4 HT 

Transports scolaires SPIC M.43 HT 

Bases de loisirs Plages SPIC M.4 HT 

Le budget est présenté par nature. Il est assorti d'une présentation croisée par fonction. 

Le budget est divisé en chapitres et articles. Les crédits budgétaires font l'objet de regroupement au sein 

d'enveloppes financières globales appelées chapitres. Ils sont déclinés dans le plan comptable par 

nature au niveau le plus fin et sont appelés articles. 

Le budget comprend plusieurs axes analytiques appelés gestionnaires de crédits correspondant aux 

principaux équipements municipaux dont le suivi budgétaire revêt une importance stratégique : la 

bibliothèque (BIB), les piscines (CEN), l'administration (ADM) et les ressources humaines (RH). 

Les antennes permettent d'identifier la destination des dépenses et des recettes. Les super-antennes 

permettent de procéder au regroupement de plusieurs antennes pour des services homogènes 

(gymnases, par exemple). 

Section 3 : Le vote du budget 

Le budget est l'acte par lequel sont prévues et autorisées les recettes et dépenses de l'établissement 

(Art L2311-1 du Code Général des Collectivités Territoriales). 

Il est voté tous les ans et pour un exercice budgétaire (principe d'annualité). 

Dans un délai de 10 semaines précédant l'examen du budget, un débat a lieu au Conseil communautaire 

sur les orientations budgétaires de l'exercice. A cette occasion, le Président de la Communauté de 

Communes du Lac d' Aiguebelette présente les grands équilibres et les orientations du futur budget qui 

font l'objet d'un rapport d'orientation budgétaire. 
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résulte notamment d'un contrat, d'un marché, d'une convention, d'une lettre de commande, un acte 

de vente, d'une délibération. 

Section 2: Les différents types d'engagements 

Exécution de l'engagement 
Matérialisation 

Nature des opérations de l'engagement 
comptable 

juridique 

Opérations soumises au code des marchés publics 

MAPA Fourniture et service < seuil 

des 40 000 € HT 
Pour les marchés ordinaires : à la Notification 

MAPA Fourniture et service< seuil 
notification 

des 215 000 € HT Pour les marchés à bon de Bon de commande 
Procédures formalisées Fourniture et commande : à la signature des bons 
service 
Fourniture de services Article 30 CMP 

de commande 

MAPA travaux< seuil des 40 000 € HT A la notification du marché Notification + ordre 
MAPA travaux< seuil des 5 382 000 € 

A la signature du bon de commande service bon ou 

de 

de 
HT 
Procédures formalisées travaux si tranches conditionnelles commande le cas échéant 

Achats spécifiques 
Avant le bon de commande 

Avant le bon de commande ou Contrat ou bon de 
Autres dépenses: exceptions (UGAP, 

engagement provisionnel en début commande 
Fluides, commissions bancaires ... ) 

d'année 

Contributions et subventions 

Dès que la délibération, convention ou 
Délibération + Lettre de 

Subventions versées notification + convention 
arrêtés sont exécutoires 

(> 23 000 €} 

Contributions aux syndicats Décision du syndicat 

Redevances, Cotisations ... Contrat 

Autres types de dépenses 

Article 3 du CMP - Location ou 

acquisition immobilière, œuvre d'art, Engagement provisionnel ou avant le Contrat ou bon de 

contrats d'entretien ou de bon de commande commande 

maintenance. 

Engagement provisionnel en début 
Demande de versement 

Emprunts 
des fonds+ contrats 

Paye, indemnités. 
d'année 

Arrêtés+ Délibérations 

Engagement provisionnel à une date 
En fonction de la dépense 

Régies d'avance 
préalable à l'utilisation de la régie 

concernée : bon de 

commande, contrat... 

Seuils de passation des marchés publics sous réserves des modifications règlementaires ultérieures à 

l'adoption du présent règlement. 

Section 3 : Les dépenses imprévues 

Les dépenses imprévues ont un caractère facultatif dans toutes les comptabilités. 

Dans le cadre de la M57, le dispositif des dépenses imprévues s'intègre obligatoirement dans une 

gestion pluriannuelle de crédits. 
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Section 1: L'exécution des dépenses 

Au sein de chaque service opérationnel, des référents facture assurent la pré-liquidation des dépenses 

en procédant au rapprochement entre l'engagement et la facture. 

La liquidation a pour objet de vérifier la réalité de la dette et d'arrêter le montant de la dépense. Un 

dégagement partiel ou total peut intervenir à ce stade. 

L'engagement comptable et juridique ainsi que la préparation des actes administratifs (arrêtés, 

notifications de subvention ou de marché, bons de commande ou autres) relèvent des directions 

opérationnelles. 

Le contrôle des liquidations ainsi que les opérations de mandatement relèvent de la compétence du 

service Finances. 

Le service Finances vérifie la conformité des justificatifs avec l'objet de la dépense et la levée des 

réserves éventuelles. 

Il assure aussi : 

au moment de l'engagement comptable: la vérification de la disponibilité des crédits budgétaires, 

la correction imputation comptable, l'application de la TVA, l'exactitude des données liées au tiers 

et le respect des règles de commande publique, 

la coordination de l'opération d'annulation des engagements devenus sans objet, 

les relations avec la trésorerie communautaire. 

Les conditions de réalisation d'un service fait sont les suivantes 

Nature des opérations Critère de réalisation du « service fait » 

Charges de fonctionnement 

Pour les biens 
Livraison des fournitures ou des biens non 

immobilisés commandés 

Pour les prestations de service Réalisation des prestations 

Pour les rémunérations du personnel Service fourni par le personnel 

Pour les charges résultant d'un risque Fait faisant naître le risque 

Charges d'intervention 

A caractère annuel ou pluriannuel 
Ensemble des conditions remplies pour 

reconnaître l'existence de l'obligation 

Charges financières 

Intérêts Acquisition des intérêts prorata temporis 

Pertes Constatation des pertes 

Section 2: L'exécution des recettes 

Conformément aux instructions budgétaires et comptables, les recettes communautaires ne sont pas 

affectées à une dépense spécifique, sauf exception d'ordre législatif ou réglementaire et délibération du 

Conseil communautaire. 

Les recettes perçues par les principaux équipements municipaux sont présentées de manière analytique 

au sein d'antennes, afin de restituer le coût réel du service. 
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Section 2 : Le rattachement des charges et des produits 

Le rattachement des charges et des produits concerne uniquement la section de fonctionnement. Cette 

procédure vise à faire apparaître dans le résultat d'un exercice donné toutes les charges et tous les 

produits qui s'y rapportent. Les dépenses engagées, pour lesquelles le service a été fait avant le 31 

décembre sans que la facture ne soit parvenue, font l'objet d'un rattachement à l'exercice. Sont aussi 

rattachés les produits correspondants à des droits acquis au cours de l'exercice et qui n'ont pu être 

comptabilisés. 

Les instructions comptables prévoient le rattachement dans la mesure où les montants ont une 

incidence significative sur le résultat. 

La méthode comptable appliquée aux intérêts courus non échus (ICNE) est semi-budgétaire. La 

constatation des ICNE s'effectue par mandat au compte 66112 en année N (rattachement à l'exercice). 

La contre passation est réalisée par un mandat d'annulation au 66112 en année N+l. 

Section 3 : Les restes à réaliser 

Les restes à réaliser de la section d'investissement arrêtés à la clôture de l'exercice correspondent aux 

dépenses engagées non mandatées et aux recettes certaines n'ayant pas donné lieu à l'émission d'un 

titre. Les dépenses et les recettes susceptibles d'être inscrites en tant que restes à réaliser doivent 

présenter un impact significatif sur le budget. 

Les états des restes à réaliser sont validés et signés par !'Ordonnateur puis transmis en Trésorerie. Ces 

éléments sont repris lors de l'affectation du résultat au budget supplémentaire. 

Section 4 : L'amortissement 

L'amortissement comptabilise la dépréciation des immobilisations. C'est un procédé comptable 

permettant de constituer un autofinancement nécessaire au renouvellement des immobilisations. 

Les biens amortissables, ainsi que les méthodes et durées d'amortissement sont déterminés par 

délibération de l'assemblée délibérante. 

TITRE 6 - GESTION FINANCIERE 

Section 1 : La gestion de la dette 

L'objectif de gestion de dette est de minimiser les frais financiers à court, moyen et long terme au travers 

d'une gestion du risque de taux. 

La Communauté de Communes du Lac d' Aiguebelette ne souscrit que des emprunts dont le capital est 

libellé en euros. Elle évite tout produit dont la structure ou le taux serait risqué. 

Les consultations d'emprunt sont réalisées auprès de trois établissements de crédit au moins. 

Section 2 : La gestion de la trésorerie 

L'objectif de gestion en trésorerie zéro est posé comme préalable à toute gestion active de la dette. 

Les consultations de lignes de trésorerie donnent lieu à une consultation auprès de deux établissements 

de crédit au moins. 
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